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Préambule 
 

 Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L.5211-4-1,L.5211-5-1, L.5211-6-1, 
L.5211-10, L.5211-17, L.5211-18, L.5211-20, L.5216-1 et L.5216-5 ; 

 Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale ; 

 Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 

 Vu la loi n° 2012-1561 du 31 décembre 2012 relative à la représentation communale dans les communautés de communes et 
d’agglomération ; 

 Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des 
conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral ; 

 Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles 
(MAPTAM) ; 

 Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) et notamment son 
article 68 ; 

 Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux 
communautés de communes ; 

 Vu l’arrêté préfectoral du 8 novembre 2002 portant création de la communauté de communes du Grand Parc ; 

 Vu l’arrêté interpréfectoral du 14 novembre 2003 portant extension du périmètre de la communauté de communes du Grand 
Parc à la commune de Bièvres ; 

 Vu l’arrêté interpréfectoral du 10 mai 2005 relatif à l’extension de compétences de la communauté de communes du Grand 
Parc ; 

 Vu l’arrêté interpréfectoral du 29 décembre 2006 portant extension du périmètre de la communauté de communes du Grand 
Parc à la commune de Bois d’Arcy ; 

 Vu l’arrêté interpréfectoral du 29 décembre 2006 portant modification du nom de la communauté de communes du « Grand 
Parc » en communauté de communes de « Versailles Grand Parc » ; 

 Vu l’arrêté interpréfectoral du 24 août 2009 portant modification des statuts de la communauté de communes de Versailles 
Grand Parc relative à l’extension des compétences ; 

 Vu l’arrêté interpréfectoral du 24 août 2009 portant extension des compétences de la communauté de communes 
de Versailles Grand Parc ; 

 Vu l’arrêté interpréfectoral du 17 décembre 2009 portant transformation de la communauté de communes en « communauté 
d’agglomération de Versailles Grand Parc » au 1er janvier 2010 ; 

 Vu l’arrêté interpréfectoral du 17 décembre 2010 autorisant l’adhésion des communes de Bailly, Noisy-le-Roi et 
Rennemoulin à la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc ; 

 Vu l’arrêté préfectoral n° 2011353-0005 du 19 décembre 2011 portant Schéma départemental de coopération 
intercommunale des Yvelines ; 

 Vu l’arrêté interpréfectoral du 15 novembre 2012 autorisant l’adhésion de la commune de Châteaufort à la communauté 
d’agglomération de Versailles Grand Parc au 1er janvier 2013 ; 

 Vu l’arrêté interpréfectoral du 19 décembre 2012 portant définition du périmètre de la communauté d’agglomération de 
Versailles Grand Parc étendu aux communes de Bougival, La Celle-Saint-Cloud et du Chesnay ; 

 Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2013148-0005 du 28 mai 2013 portant modification du périmètre de la communauté 
d’agglomération de Versailles Grand Parc étendu aux communes de Bougival, la Celle-Saint-Cloud et Le Chesnay ; 

 Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2013318-0005 du 14 novembre 2013 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans 
l’arrêté n° 2013298-0008 constatant la composition de la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc à compter 
du renouvellement général des conseils municipaux des 23 et 30 mars 2014 ; 

 Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2015-226-005 du 14 août 2015 portant modification des statuts de la communauté 
d’agglomération de Versailles Grand Parc relative à l’adhésion des communes de Bougival, La Celle-Saint-Cloud et Le 
Chesnay à la communauté d’agglomération au 1er janvier 2014, à l’extension de compétences en matière d’Habitat et au 
changement d’adresse du siège au 6 avenue de Paris à Versailles ; 

 Vu l’arrêté n° 2015-299-001 du 26 octobre 2015 portant extension du périmètre de la communauté d’agglomération de 
Versailles Grand Parc à la commune de Vélizy-Villacoublay ; 

 Vu le Schéma régional de coopération intercommunale en vigueur ; 

 Vu l’arrêté préfectoral n° 78-2018-11-29-005 du 29 novembre 2018 portant création de la commune nouvelle « Le Chesnay-
Rocquencourt » par fusion des communes du Chesnay et de Rocquencourt ; 

 Vu l’arrêté préfectoral n° 78-2019-10-22-006 du 22 octobre 2019 fixant le nombre et la répartition des sièges au sein du 
Conseil communautaire de la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc à compter du renouvellement général 
des conseils municipaux des 15 et 22 mars 2020 et portant à 76 le nombre de sièges de conseillers communautaires ; 

 
 





4 

 

Titre I : DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
ARTICLE 1er – DÉNOMINATION 
 

La dénomination de la communauté d’agglomération est « Versailles Grand Parc ». 
 
ARTICLE 2 – PERIMETRE  

Le périmètre de la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc, d’un seul tenant et sans enclave, 
comprend le territoire des communes ci-après désignées : 
- Bailly 

- Bièvres 

- Bois d’Arcy 

- Bougival 

- Buc 

- Châteaufort 

- Fontenay-le-Fleury 

- Jouy-en-Josas 

- Le Chesnay-Rocquencourt 

- La Celle Saint-Cloud  

- Les Loges-en-Josas 

- Noisy-le-Roi 

- Rennemoulin 

- Saint-Cyr-l’École 

- Toussus-le-Noble 

- Vélizy-Villacoublay 

- Versailles 

- Viroflay 

La communauté d’agglomération ainsi formée entre les collectivités visées ci-dessus est régie par les présents 
statuts, par les lois et règlements en vigueur et notamment par les dispositions des articles L.5216-1 et suivants 
du CGCT.  

La communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc peut procéder à l’extension de son périmètre, 
conformément aux dispositions de l’article L.5211-18 du CGCT. 

Une commune peut se retirer de la communauté d’agglomération dans les conditions prévues à l’article L.5211-
19 du CGCT. 

La dissolution de la communauté d’agglomération est soumise aux dispositions des articles  
L.5216-9 et L.5216-10 du CGCT. 

ARTICLE 3 – OBJET 

La communauté d'agglomération est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) regroupant 
plusieurs communes formant, à la date de sa création, un ensemble de plus de  
50 000 habitants d'un seul tenant et sans enclave, autour d'une ou plusieurs communes centre de plus de 15 000 
habitants. 

Ces communes s'associent au sein d'un espace de solidarité, en vue d'élaborer et conduire ensemble un projet 
commun de développement urbain et d'aménagement de leur territoire. 

La communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc obéit, comme tous les EPCI, au double principe de 
spécialité fonctionnelle et territoriale ainsi qu’au principe d'exclusivité. Ainsi, à la différence des communes, elle 
ne dispose pas d'une vocation générale sur son territoire. 

La communauté d’agglomération exerce en lieu et place des communes qui la composent les compétences 
qu'elles lui ont transférées, soit de manière obligatoire ou facultative, conformément à l’article L.5216-5 du CGCT 
en vigueur, soit de leur propre gré.  

ARTICLE 4 – COMPETENCES 

Les compétences exercées par la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc, présentées ci-dessous 
et prévues à l’article L.5216-5 du CGCT, sont amenées à évoluer au gré des évolutions législatives.  

Les compétences de la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc ci-dessous énoncées doivent être 
lues à la lumière des définitions d’intérêts communautaires prévus par le CGCT, ainsi que des autres périmètres 
adoptés par délibération du Conseil communautaire. Ceux-ci sont compilés dans un tableau joint aux présents 
statuts. 
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I.- La communauté d'agglomération exerce de plein droit au lieu et place des communes membres les 
compétences obligatoires suivantes :  

1° En matière de développement économique : 

 actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L.4251-17 du CGCT ;  

 création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire) ; 

  politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ;  

 promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme sans préjudice de l’animation touristique qui 
est une compétence partagée, au sens de l’article L.1111-4, avec les communes membres de l’EPCI. 
Par dérogation au 1° du présent I, les communes touristiques érigées en stations classées de tourisme en 
application des articles L.133-13 et L.151-3 du Code du tourisme ou qui ont engagé, au plus tard le  
1er janvier 2017, une démarche de classement en station classée de tourisme peuvent décider, par 
délibération prise avant cette date, de conserver l'exercice de la compétence " promotion du tourisme, 
dont la création d'offices de tourisme ".  

2° En matière d'aménagement de l'espace communautaire :  

 schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 

 plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale (sauf si opposition des 
communes membres formalisée par voie d’arrêté municipal) ; 

 définition, création et réalisation d’opérations d'aménagement d'intérêt communautaire ; 

 organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du Code des transports, sous 
réserve de l'article L.3421-2 du même Code ;  

3° En matière d'équilibre social de l'habitat : 

 programme local de l'habitat ; 

 politique du logement d'intérêt communautaire ; 

 actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire ; 

 réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d'équilibre social de l'habitat ; 

 action, par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées ; 

 amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire ;  

4° En matière de politique de la ville : 

 élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; 

 animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et 
d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ;  

 programmes d'actions définis dans le contrat de ville; 

5° Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article L.211-7 
du code de l'environnement ; 

6° En matière d'accueil des gens du voyage : création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil et 
des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative 
à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage  

7° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 

8° Eau ; 

9° Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L.2224-8 ; 

Le présent article précise au II que la commune [la communauté d’agglomération depuis le 1/01/2020] assure le 
contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le transport et l’épuration des eaux usées, 
ainsi l’élimination des boues produites.  
Par conséquent, la communauté d’agglomération n’est pas compétente pour les réseaux privés 
d’assainissement, notamment ceux des bâtiments communaux. 

10° Eaux pluviales urbaines, dans les conditions prévues aux articles L.2226-1 et R.2226-1 

Le présent article précise que la gestion des eaux pluviales urbaines correspondant à la collecte, au transport, au 
stockage et au traitement des eaux pluviales des aires urbaines constitue un service public administratif relevant 
des communes (la communauté d’agglomération depuis le 1/01/2020), dénommé service public de gestion des 
eaux pluviales urbaines.  

Conformément à l’article R.2226-1 alinéa 1°, ledit service public de gestion des eaux pluviales urbaines définit les 
éléments constitutifs du système de gestion des eaux pluviales urbaines en distinguant les parties formant un 

réseau unitaire avec le système de collecte des eaux usées et les parties constituées en réseau séparatif. Ces 
éléments comprennent les installations et ouvrages, y compris les espaces de rétention des eaux, destinés à la 
collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&idArticle=LEGIARTI000006812598&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&idArticle=LEGIARTI000006812747&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023071340&dateTexte=&categorieLien=cid
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Par ailleurs, l’article L.2122-21 alinéa 5 précise que le maire est chargé, d’une manière générale, d'exécuter les 
décisions du conseil municipal et, en particulier de pourvoir aux mesures relatives à la voirie communale. Par 
conséquent, les communes restent compétentes au titre de la voirie pour créer, lors d’aménagement de chaussée 
ou de création de voies nouvelles, les accessoires du domaine public routier nécessaires en matière de reprise 
des écoulements d’eaux pluviales de la plateforme, tels que les grilles, les avaloirs, les noues, les fossés ainsi 
que les branchements associés. Ces nouveaux éléments, sous couvert que le service public de gestion des eaux 
pluviales urbaines ait été associé à la conception du projet, au suivi et à la réception des travaux, seront ensuite 
rétrocédés à la communauté d’agglomération pour qu’elle en assure l’entretien et son éventuel renouvellement. 

De plus, la communauté d’agglomération n’est pas compétente pour la gestion des ouvrages et réseaux privés 
d’eaux pluviales notamment ceux des poches de stationnement et des bâtiments communaux. 

II. La communauté d'agglomération peut par ailleurs exercer en lieu et place des communes les 
compétences relevant des groupes suivants : 

Par décision des conseils municipaux des communes intéressées dans les conditions de majorité qualifiée 
requise pour sa création, à savoir les 2/3 au moins des conseils municipaux des communes membres 
représentant plus de la moitié de la population totale, ou au moins la moitié des conseils municipaux des 
communes membres représentant les 2/3 de la population totale, la communauté d’agglomération de 
Versailles Grand Parc a choisi d’exercer en lieu et place de ses communes membres, les compétences 
facultatives suivantes : 

A - Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire ; création ou aménagement et 
gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire ; 

Lorsque la communauté d'agglomération exerce la compétence " création ou aménagement et entretien de voirie 
communautaire ” et que son territoire est couvert par un plan de déplacements urbains(*), la circulation d'un service de transport 
collectif en site propre entraîne l'intérêt communautaire des voies publiques supportant cette circulation et des trottoirs 
adjacents à ces voies. Toutefois, l'organe délibérant de l'EPCI peut, sur certaines portions de trottoirs adjacents, limiter l'intérêt 
communautaire aux seuls équipements affectés au service de transport collectif ;  
(*) en 2021 « plan de mobilité » 

B - En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie :  

 lutte contre la pollution de l'air, 

 lutte contre les nuisances sonores,  

 soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ;  

C - Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire ; 

Lorsque l'exercice des compétences mentionnées aux I et II de l’article L.5216-5 du CGCT est subordonné à la 
reconnaissance de leur intérêt communautaire, cet intérêt est déterminé par le conseil de la communauté 
d'agglomération à la majorité des deux tiers. Il est défini au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur de 
l'arrêté prononçant le transfert de compétence. A défaut, la communauté d'agglomération exerce l'intégralité de la 
compétence transférée. 

III - La communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc exerce en outre, en lieu et place des 
communes membres, la compétence supplémentaire suivante : 

Gestion de la fourrière animale. 

Ces attributions pourront être étendues dans les conditions prévues à l’article L.5211-17 du CGCT. 

Les communes membres d'un EPCI peuvent à tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines 
de leurs compétences dont le transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, 
équipements ou services publics nécessaires à leur exercice.  

Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux se 
prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de l'EPCI. Le conseil municipal de chaque 
commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la notification au maire de la commune de la 
délibération de l'organe délibérant de l'EPCI, pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de 
délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 

IV.- Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent 
être versés entre la communauté d'agglomération et les communes membres après accords concordants 
exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le 
bénéficiaire du fonds de concours. 
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ARTICLE 5 – SIÈGE 

Le siège de la communauté d’agglomération est fixé au 6, avenue de Paris, à Versailles. 
 

ARTICLE 6 – DURÉE 

 
Conformément à l’article L.5216-2 du CGCT, la communauté d’agglomération est créée sans limitation de durée. 
 

ARTICLE 7 – MODIFICATIONS STATUTAIRES 

 
Les modalités de modification statutaires sont prévues par le CGCT et peuvent concerner les points suivants : 

 les modifications de périmètre 

- l’adhésion de nouveaux membres 

- le retrait de communes 

- les modifications de répartition des sièges  

- les modifications relatives aux compétences 

 la transformation d’EPCI 

 la fusion d’EPCI  

 la dissolution 

 
Le projet de modification statutaire doit être adopté par la communauté d’agglomération. La décision finale de 
modification statutaire est subordonnée à l’accord des deux tiers au moins des conseils municipaux des 
communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou de la moitié au moins 
des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population. 
 
Les modifications statutaires, notamment celles prévues aux articles L.5211-17 à -19 du CGCT, font l’objet d’un 
arrêté du représentant de l’État dans le département. 
 

 
 

Titre II : LES INSTANCES 
 

CHAPITRE 1ER : Le Conseil communautaire 

 
ARTICLE 8 – COMPOSITION  
 

La communauté d’agglomération est administrée par un Conseil communautaire, organe délibérant composé de 
conseillers communautaires élus dans le cadre du renouvellement général des conseils municipaux (article 
L.5211-6 du CGCT) et selon une représentation par commune. 
 
8.1 Répartition du nombre de sièges 
 
Les règles en vigueur relatives à la répartition du nombre de siège figurent à l’article L.5211-6-1 du CGCT. 
 
Le nombre de sièges du Conseil communautaire de Versailles Grand Parc est fixé à 76, le nombre de délégués 
par commune étant réparti comme suit :   
 
- Bailly ..................................................................... 1 conseiller 

- Bièvres .................................................................. 1 conseiller 

- Bois d’Arcy ............................................................ 4 conseillers 

- Bougival ................................................................ 2 conseillers 

- Buc  ....................................................................... 1 conseiller 

- Châteaufort ........................................................... 1 conseiller 

- Fontenay-le-Fleury ................................................ 4 conseillers 

- Jouy-en-Josas....................................................... 2 conseillers 

- La Celle-Saint-Cloud ............................................. 6 conseillers 

- Le Chesnay-Rocquencourt  .................................. 9 conseillers 

- Les Loges-en-Josas .............................................. 1 conseiller 

- Noisy-le-Roi .......................................................... 2 conseillers 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/regles-modification-statutaire-0#__RefHeading__30_587734144
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/regles-modification-statutaire-0#__RefHeading__32_587734144
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/regles-modification-statutaire-0#__RefHeading__34_587734144
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/regles-modification-statutaire-0#__RefHeading__36_587734144
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/regles-modification-statutaire-0#__RefHeading__38_587734144
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/regles-modification-statutaire-0#__RefHeading__40_587734144
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/regles-modification-statutaire-0#__RefHeading__42_587734144
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/regles-modification-statutaire-0#__RefHeading__44_587734144
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- Rennemoulin  ........................................................ 1 conseiller 

- Saint-Cyr-l’École ................................................... 5 conseillers 

- Toussus-le-Noble .................................................. 1 conseiller 

- Vélizy-Villacoublay  ............................................... 6 conseillers 

- Versailles .............................................................. 25 conseillers 

- Viroflay .................................................................. 4 conseillers 

TOTAL ........................................................................ 76 conseillers 
 
8.2 Désignation des conseillers communautaires 
 
Les règles de désignation sont prévues par les articles L.5211-6 du CGCT en début de mandat et L.5211-6-2 en 

cours de mandat, entre deux renouvellements généraux des conseils municipaux. 
 
8.3 Durée du mandat des conseillers communautaires 
 
L’article L.273-3 du Code électoral prévoit que les conseillers communautaires sont élus pour la même durée que 
les conseillers municipaux de la commune qu’ils représentent et renouvelés intégralement à la même date que 
ceux-ci dans les conditions prévues à l’article L.227 du même Code. Le mandat de conseiller communautaire est 
lié à celui du Conseil municipal de la commune dont il est issu. 
 
8.4 Indemnités et garanties accordées aux conseillers communautaires 
 

Les dispositions des articles L.5211-12, L.5216-4, L.5216-4-1 et R.5211-12 du CGCT relatives aux 

conditions d’exercice du mandat de membre du Conseil municipal sont applicables aux membres du Conseil de la 
communauté d’agglomération. 
  
ARTICLE 9 – FONCTIONNEMENT 
 

Les dispositions du chapitre 1er du titre II du livre 1er de la deuxième partie du CGCT relatives au fonctionnement 
du Conseil municipal sont applicables au fonctionnement du Conseil de la communauté d’agglomération, en tant 
qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du titre 1er du livre II de la cinquième partie relative à la 
coopération locale (article L.5211-1 puis articles L.2121-8, L.2121-9, L.2121-11, L.2121-12, L.2121-19 à L .2121-
22 et L.2121-27-1).  
 
Les règles de fonctionnement spécifiques à la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc sont 
prévues dans son règlement intérieur des assemblées, adopté par voie de délibération. 
 
ARTICLE 10 – ATTRIBUTIONS 
 

Le Conseil règle par ses délibérations les affaires relevant de la compétence de la communauté d’agglomération.  
Il peut également émettre des motions sur tous les objets d’intérêt local. 
 
Le Conseil de la communauté d’agglomération peut déléguer, en vertu de l’article L.5211-10 du CGCT, une partie 
de ses attributions au Bureau, au Président et aux vice-présidents à l’exception : 
 

1) du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes et redevances ; 

2) de l’approbation du compte administratif ; 

3) des dispositions à caractère budgétaire prises à la suite d’une mise en demeure intervenue en application de 
l’article L.1612-15 du CGCT ; 

4) des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de 
durée de la communauté d’agglomération ; 

5) de l’adhésion de la communauté d’agglomération à un autre établissement public ; 

6) de la délégation de la gestion d’un service public ; 

7) des dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace communautaire, d’équilibre social 
de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 

 
Le Conseil communautaire de Versailles Grand Parc vient précise, par voie de délibération, les périmètres des 
délégations faites au Bureau et au Président. 
 
Lors de chaque réunion du Conseil communautaire, le Président rend compte des décisions ainsi prises par 
délégation de l’organe délibérant. 
 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389889&dateTexte=&categorieLien=cid
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CHAPITRE 2ème : Le Bureau 

 
ARTICLE 11 – COMPETENCES ET COMPOSITION 

 
Le Bureau de la communauté d’agglomération est une instance de débat entre ses membres afin de préparer et 
définir les objectifs et les modalités d’action de la politique communautaire. Il se réunit par ailleurs régulièrement 
pour exercer les attributions déléguées par le Conseil communautaire. 
 
Le Bureau de la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc est composé d’un Président, de 15 Vice-
présidents et de 2 autres membres, conseillers communautaires ayant reçu délégation. 
 
Tous sont élus en son sein par le Conseil communautaire conformément aux dispositions des articles L.2122-4 à 
L.2122-17 du CGCT applicables au Président et aux Vice-présidents de la communauté d’agglomération. 
 

 
 

CHAPITRE 3ème : Le Président et les vice-présidents 

 
ARTICLE 12 – PRÉSIDENT 

Le Président est l’organe exécutif de la communauté d’agglomération. 

Il prépare et exécute les délibérations du Conseil et, à ce titre, il est l’ordonnateur des dépenses et prescrit 
l’exécution des recettes de la communauté d’agglomération. 

Il est seul en charge de l’administration mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
l’exercice d’une partie de ses fonctions aux Vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement de ces 
derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, à d’autres membres du Bureau. Il peut 
également déléguer celles-ci à certains agents de l’Intercommunalité mentionnés à l’article L.5211-9 du CGCT. 

Il peut se voir déléguer une partie des attributions du Conseil communautaire dans la limite des dispositions de 
l’article L.5211-10 du CGCT (cf. article 10 ci-dessus). 
 
ARTICLE 13 – VICE-PRÉSIDENTS  

Les vice-présidents et les autres membres du Bureau n’ont pas d’attribution propre. 

Toutefois, les vice-présidents peuvent se voir déléguer par arrêté du Président l’exercice d’une partie de ses 
fonctions sous sa surveillance et sa responsabilité.  

Une nouvelle élection du Président conduit à une nouvelle élection des vice-présidents et des autres membres du 
Bureau. 

Les règles relatives à la détermination du nombre de vice-présidents pour la communauté d’agglomération de 
Versailles Grand Parc se trouvent à l’article L.5211-10 du CGCT. 

La communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc compte 15 vice-présidents. 
 

 
 

Titre III : DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET PATRIMONIALES 
 
ARTICLE 14 – REGLES BUDGETAIRES ET COMPTABLES – REGIME FISCAL 

Conformément à l’article L.5211-36 du CGCT, sous réserve des dispositions propres aux EPCI, les règles 
budgétaires et comptables applicables à la communauté d’agglomération sont celles des communes définies au 
livre III de la deuxième partie dudit Code.  
 
ARTICLE 15 – RESSOURCES  

Les recettes de la communauté d’agglomération comprennent notamment : 

- les ressources fiscales mentionnées à l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, 

- le revenu des biens meubles ou immeubles de la communauté d’agglomération, 

- les sommes qu’elle perçoit des administrations publiques, associations ou particuliers en échange d’un 
service rendu, 

- les subventions de l’État, de la Région, du Département, des communes ou de la Communauté 
européenne et toutes aides publiques, 

- le produit des dons et legs, 

- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés, 

- le produit des emprunts, 

- toute autre recette autorisée.  
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ARTICLE 16 – CONDITIONS FINANCIÈRES ET PATRIMONIALES 

Les droits et obligations des communes sont transférés à la communauté d’agglomération à la date d’effet de la 
création dans les domaines de compétences visés à l’article 4 ci-dessus. 

Le transfert d'une compétence entraîne de plein droit la mise à disposition de la collectivité bénéficiaire des biens 
meubles et immeubles utilisés, ainsi qu'à l'ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés à la date de 
ce transfert, conformément aux articles L.1321-1 à -5 du CGCT. 

De même, la communauté d’agglomération est substituée de plein droit dans tous les actes et délibérations de 
ces dernières. 
 
ARTICLE 17 – ASSURANCES 

Une assurance dommage aux biens garantit les bâtiments de la communauté de Versailles Grand Parc et leur 
contenu. Un contrat flotte automobile garantit les véhicules du parc automobile. 

Une assurance en responsabilité civile est souscrite afin de garantir la communauté d’agglomération, les élus, les 
employés et collaborateurs dans l’exercice de leurs fonctions. 

Une protection juridique a également été souscrite. 

 

 

 




